
Chers Parents, chers artistes, 

Bientôt la fin de l’année scolaire, les vacances, le soleil. Malgré tout, je 
me permets de vous adresser ce courrier pour vous donner quelques 
informations sur notre prochaine notre rentrée scolaire. 

Les médias et politique nous en parlent, il faut faire des économies. 
Hélas, nos académies de musique sont dans leur viseur et la culture 
n’est pas une priorité.  

Depuis de nombreuses années un minerval est imposé pour nos élèves à partir de 12 ans. Dès 
la rentrée future, ce minerval devient obligatoire pour tous. Des dispenses sont comme les 
années précédente toujours d’actualité (voir verso de la fiche d’inscription). 
Le minerval pour nos élèves de 0 à 18 ans est de 95€, ensuite 237€ pour les plus de 18 ans. 

Ce minerval est à payer uniquement sur le compte de la commune de Bouillon : BE15 0910 
1200 8730 avec la communication « Minerval académie + nom et prénom » de l’élève. 
Les rentrées scolaires de nos enfants occasionnent de nombreux frais.. L’académie ne peut, 
hélas, faire de crédit. Je vous invite, dans la mesure du possible d’anticiper le paiement au 
plus tôt.  

Vous avez reçu également avec ce courrier la fiche d’inscription 2026/2027. Merci de la 
compléter et de la remettre à un professeur. Si vous avez la moindre question n’hésitez pas à 
contacter soit le secrétariat au 061467522 ou à un professeur qui, j’en suis certain, vous 
renseignera. Je vous rappelle également le site de l’académie «acabouillon.be» ou dans 
l’onglet documents, de nombreuses informations sont présentes. La dernière limite pour les 
inscriptions se fera le 24 septembre. Pour le minerval : le 16 octobre. 

Pour rappel : pour être en ordre d’inscription, il faut impérativement, en plus d’avoir réglé le 
minerval et avoir deux périodes de cours. 

La rentrée scolaire se fera le 24 août pour les élèves instrumentistes. Les professeurs 
d’instruments seront à votre disposition aux mêmes horaires que cette année qui se termine 
afin d’organiser la rentrée de votre enfant, ou peut-être pour vous même. 
Tous les cours collectifs (Formation musicale, théâtre et danse et ensemble) débuteront le 31 
août. Des changements d’horaire s’annoncent sur l’implantation de Gedinne pour la formation 
musicale (mardi et jeudi). Dès que les différents horaires seront validés, ceux-ci seront sur le 
site acabouillon.be (Documents/ horaires de cours de formation musicale). 

Un coupon à remplir et signer vous sera proposé :  
Si votre enfant rentre seul à pied ou en vélo, nous avons besoin de votre autorisation afin que 
celui-ci soit assuré correctement. 

Dans l’espoir de vous revoir l’année scolaire prochaine, je vous souhaite d’excellents congés. 

	 	 	 	 Etienne Mottoul (Directeur) 

http://acabouillon.be



